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> D a n s u n  s y s tè m e  m a r q u é
p a r  l’é lit is m e  r é p u b lic a in ,
l’o r ie n ta tio n ne peut être que néga-
tiv e puisqu’elle es t fo nd ée sur
l’élim inatio n pro gres s iv e d e c eux  qui
ne peuv ent ac c éd er à  la « v o ie d ’ex c el-
lenc e» . D e plus, l’o rientatio n n’est pas
équitab le : les  étud es  m enées  sur les
d éc is io ns  d es  c o ns eils  d e c las s e
m o ntrent d es  attitud es  d ifférentes  en
fo nc tio n d e l’â ge, d e l’o rigine s o c iale,
d u sex e d e l’élè v e. C es  b iais  d ans  les
d éc is io ns  d ’o rientatio n ne s o nt pas
c o rrigés  par un pilo tage natio nal
largem ent d éfaillant.
D ans les années 1 9 9 0 , po ur am élio rer
le fo nc tio nnem ent d e l’o rientatio n
sc o laire et réd uire l’im pac t d es inéga-
lités  s o c iales , l’ins titutio n a c h o is i
d ’initier l’éd uc atio n à  l’o rientatio n au
c o llè ge et d e repo us ser l’o rientatio n
d éfinitiv e (d ans  les  v o ies  générale et
tec h no lo gique) le plus tard  po ssib le, en
instituant la sec o nd e d e d éterm inatio n. 
L a lo i d ’o rientatio n d e 2 0 0 5  m aintient
le princ ipe d e la spéc ialisatio n la plus
tard iv e po s s ib le po ur les  élè v es  qui
ac c è d ent au ly c ée d ’enseignem ent
général et tec h no lo gique. M ais  en
parallè le, elle m et en plac e, av ec  la
« no uv elle tro is iè m e» , une lo gique
inac c eptab le d e préo rientatio n au c o l-

lè ge po ur les élè v es en d ifficulté. L ’o rien-
tatio n par l’éc h ec  v a d o nc  rester la rè gle
puisqu’o n ne s o rt pas  d e la po litique
d ’év ic tio n d es  élè v es  en d iffic ulté d u
c o llè ge v ers  la v o ie pro fes s io nnelle,
lequel fait alo rs figure au m ieux  d e v o ie
d e rem éd iatio n, au pire d e v o ie d e
relégatio n. P o ur so rtir d e c ette lo gique
d ’o rientatio n négativ e, il faut agir sim ul-
taném ent d ans plusieurs d irec tio ns.

A u  c o llè g e
•  A ffic h er av ec  d éterm inatio n le
princ ipe que to us  les  élè v es  d o iv ent
po uv o ir apprend re ensem b le jusqu’à
la fin d e la s c o larité o b ligato ire,
princ ipe c apital po ur as surer la
c o h és io n et la justic e s o c iale.
•  R eno nc er d éfinitiv em ent aux  d eux
« s o lutio ns»  utilisées  po ur prend re en
c h arge la d iffic ulté s c o laire : l’o rien-
tatio n v ers la v o ie pro fess io nnelle et le
red o ub lem ent, et m ettre en plac e une
v éritab le po litique d e prév entio n et d e
rem éd iatio n d es  d iffic ultés  s c o laires ,
en pers o nnalisant les  apprentis sages.
•  D éfinir d es  o b jec tifs  et d es  c o ntenus
d e fo rm atio n ains i que d es  m o d es
d ’év aluatio n au c o llè ge qui garantissent
à  to us les élè v es l’acquisitio n d ’un so c le
c o m m un d e c o m pétenc es  et d e
c o nnais sanc es  ind ispensab les .
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• Valoriser la culture technologique en
l’incluant dans le socle commun et, plus
largement, valoriser toutes les formes
d’intelligence.
• Inclure, sur un horaire clairement
identifié dans ce socle commun, une
éducation aux choix et à l’orientation
prenant en compte les trois axes
suivants :
- le développement de la conscience de
soi, de son potentiel et des moyens de
l’optimiser ;
- l’appropriation des stratégies liées à un
projet ; 
- la connaissance du monde du travail,
des rô les sociaux, des métiers et des
professions.

Au lycée
• Mettre en place la même organisation
dans les trois voies de formation au lycée,
de faç on à rendre les parcours lisibles et
compréhensibles et à ne pas handicaper
la voie professionnelle. Cela passe par :
- créer une seconde de détermination
professionnelle sur le modèle de la
seconde de détermination des voies
générales et technologiques ;
- unifier progressivement la durée des
cursus, en développant l’accès au bac
professionnel en trois ans pour tous les
élèves qui en ont les capacités.
• Développer des organisations favo-
risant la réversibilité des choix
d’orientation et la construction de
parcours de formation plus souples :
- mettre en place «le lycée polytechnique»,
regroupant dans un même établissement
des formations technologiques et pro-
fessionnelles d’un même champ
professionnel, du CAP à la licence profes-
sionnelle, formations initiales sous statut
scolaire et formations en alternance ;
- développer les dispositifs-passerelles entre
les voies de formation à tous les niveaux ;
- définir progressivement les cursus de
formation sous la forme de modules
capitalisables, autorisant des validations
partielles et permettant des changements
de parcours et des reprises de formation.
• Développer substantiellement l’édu-
cation à l’orientation au lycée. E lle ne
doit pas entrer en concurrence avec les
apprentissages disciplinaires et doit donc
bénéficier d’un horaire identifié. T ous 
les membres de l’équipe éducative
doivent être formés à cette mission.

• Développer les services d’information
et d’orientation : les conseillers d’orien-
tation psychologues sont en nombre
notoirement insuffisant pour pouvoir
assurer toutes leurs missions. U n effort
particulier devra être fait en direction
des lycées professionnels qui, pour
l’instant, ne bénéficient que de 6 %  des
interventions des Copsy.
• Renforcer le pilotage national et acadé-
mique afin de corriger les biais
d’orientation et garantir à tous les bache-
liers qui en ont les aptitudes, des
poursuites d’études en cohérence avec
leur voie et leur série initiales.

L a formation d es enseignants.
C ertains pensent que l’É cole doit
être subordonnée aux besoins écono-
miques. Pour d’autres, elle n’est qu’un
lieu d’apprentissage culturel. Pour le 
S E -U N S A, elle doit préparer à la vie
professionnelle tout autant qu’à la vie
personnelle.
T ous les enseignants, y compris les CPE ,
doivent s’engager dans l’éducation à
l’orientation. Ceci passe par une
formation initiale et continue renforcée
pour accroître leurs compétences : 

• meilleure connaissance du monde de
l’entreprise au travers de stages ;
• formations communes à tous les futurs
enseignants du second degré pour une
meilleure connaissance de l’adolescent
mais aussi des pratiques de tutorat,
chaque enseignant devenant le référent
d’une diz aine d’élèves ;
• préparation au travail en équipe par
une information sur tous les partenaires
de l’orientation ;
• meilleure connaissance des réalités du
processus d’orientation et des voies de
formation ;
• meilleure connaissance des biais
d’orientation (en particulier les facteurs
discriminants que sont l’âge, le sexe,
l’origine sociale) et des politiques natio-
nales et académiques de lutte contre ces
biais ;
• au niveau du bassin ou du dépar-
tement, une information régulière,
particulièrement en direction des ensei-
gnants de collège sur l’environnement
économique et les voies de formation
locales ;
• organisation de rencontres entre ensei-
gnants des collèges et des lycées généraux,
technologiques et professionnels.

L’orientation

l’enseig nant n°88 Hors série - octobre 200521



> M ettre en place une orien-
tation positiv e. La nécessité
d’accoler « positiv e» à «orientation»
témoigne assez de la difficulté où  nous
nous trouvons de faire de l’orientation
autre chose qu’un rendez-vous plus ou
moins dramatique au sein du système
éducatif.
La raison en est simple. La fonction
d’orientation, depuis l’unification des
réseaux primaire et secondaire, a trop
longtemps joué un rôle second par
rapport à la formation elle-même : c’est
au terme du processus pédagogique
qu’elle opérait la répartition (certains
diront le «tri») des élèves entre les
diverses voies d’études. En quelque sorte
déconnectée du processus pédagogique,
elle ne le rejoignait qu’au moment où  il
fallait en constater les résultats et en

déduire une décision administrative.
Nous ne sommes pas totalement sortis
de cette vision des choses. L’orientation
reste dans l’esprit de beaucoup d’acteurs
de l’École, y compris des parents, un
moment-clé plutôt qu’un processus
continu.
O r, le décalage de cette conception avec
la réalité des parcours professionnels est
aujourd’hui patent. D’une part, ces
derniers sont de moins en moins linéaires
et deviennent en quelque sorte des
parcours d’orientation. Et d’autre part,
les individus sont appelés à prendre des
décisions pour eux-mêmes, sans le
secours d’appartenance à des collectifs
qui les «portaient» jusqu’ici : culture
ouvrière ou paysanne, bassins d’emploi
structurés durablement autour d’une
activité industrielle ou tertiaire
dominante, lignées familiales…
Il en découle que «s’orienter, cela
s’apprend» et qu’il faut désormais
prendre très au sérieux, au sein du
système éducatif, la construction
progressive de cette compétence
composite.
Ne pas le faire serait soumettre les élèves
à un décalage de plus en plus insuppor-

table et porteur de discrédit pour l’École
elle-même.

Les tentativ es successiv es des
v ingt dernières années témoi-
gnent de cette prise de conscience
progressive à travers l’éducation aux
choix (198 5), l’aide à l’élaboration du
projet personnel (198 9), l’éducation à
l’orientation (1996). Mais elles n’ont pas
jusqu’ici opéré ce changement majeur
qui transformerait l’orientation en un
véritable objet de formation.
De ce point de vue, la découverte profes-
sionnelle (qui ne couvre toutefois qu’une
partie du champ de l’éducation à l’orien-
tation) peut marquer une étape décisive
à la condition qu’elle concerne, à terme,
chaque élève pour éviter de faire de tout
ce qui a un lien avec le «professionnel»
le signe convenu de la difficulté scolaire.
En tout état de cause, le temps est venu
de faire de l’orientation un véritable objet
de travail au sein des établissements.
Mais cela ne saurait être suffisant pour
mettre en œ uvre une orientation positive
si plusieurs éléments qui agissent en
système n’étaient pas à leur tour consi-
dérés.
O n sait à quel point l’évaluation est liée
à l’orientation. Dans sa fonction tradi-
tionnelle de répartition et de tri,
l’orientation s’appuie sur deux types
d’évaluation : sommative et diagnos-
tique-pronostique.
Le changement de paradigme qui nous
fait considérer l’orientation comme un
parcours à construire nous fait mettre
également au premier plan l’évaluation
formative, voire formatrice, car ce type
d’évaluation est le plus à même de
nourrir la réflexion de l’élève sur ses
propres démarches et son propre
potentiel.

Il s’agit bien de passer d’une
év aluation en « creux » à une
évaluation «en bosses» pour dynamiser
et orienter le parcours de formation. A
contrario, un décompte final des manques
n’est pas de nature à faciliter une orien-
tation positive, l’expérience ne nous
l’apprend que trop ! Sans doute faut-il
réfléchir à un système de capitalisation
des acquis qui permette aux élèves d’avoir
à la fois une meilleure visibilité de leur

L’orientation

L’avis de…

Olivier Brunel

l’enseignant n°88 Hors série - octobre 200522



trajet scolaire et les éléments objectifs
pour être des acteurs éclairés du dialogue
au moment d’opérer les choix successifs
de leur parcours de formation. 

Un autre élément encore :
tracer son parcours de formation
au sein d’un système nécessite que celui-
ci soit fluide et ouvert. Pour ce qui est de
la fluidité, il est évident que les passe-
relles entre voies de formation sont
encore à développer car elles jouent plus
souvent dans le sens du professionnel
vers le technologique qu’indifféremment
entre les trois sous-systèmes : général,
technologique et professionnel. Ainsi se
matérialise de fait une hiérarchie interne
au système éducatif sur laquelle il faudra
bien agir, sauf à confier explicitement à
la formation continue un rôle compen-
sateur qu’elle ne joue pas encore
aujourd’hui, de toute évidence.
Pour ce qui concerne l’ouverture, un

système de formation, tout en gardant
l’œil fixé sur ses propres objectifs, ne peut
ignorer les attentes sociales à son endroit. 
Claude Pair le rappelait lors d’un colloque
sur le thème de l’orientation à La Villette
(1996) : les modalités de la formation,
qu’elle soit professionnelle, technique ou
générale, prennent insuffisamment en
compte une série de capacités attendues
de nos élèves lors de leur insertion : travail
en équipe, conduite de projets, initiative,

communication. Orientation et formation
ont donc ici partie liée. 
À  travers ces quelques approches -trop
rapides- on voit combien la question de
l’orientation ne peut être désolidarisée
des autres questions qui touchent à la
définition même du système éducatif et
à son fonctionnement. Mettre en œuvre
une orientation positive nécessite à l’évi-
dence d’agir simultanément sur un
ensemble de dimensions de fait solidaires.

L’orientation
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